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Convention de mandat avec la commune de BARBERY

Renforcement des réseaux

Rue du Général Taupin

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'aiticle 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin tranche 1 po?ir la commune
de BARBERY,

ë DÉCIDE

ARTICLE 1 : La dé)égation de maitrise d'ouvrage de la commune de BARBERY po?ir les travaux
d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin tranche 1 est acceptée dans les
conditions fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de 1a présente décision 1ors de 1a prochaine séance du Coinité Syndical.

Thourotte, le ] 4 février 2022

Le Président,
0. FERREIRA

Œ
*

'*

Publication et affichage le 14 février 2022



CONVENTîON DE MANDAT No

Enfûuissement coordonné des réseaux BT, EP et Télécom
Rue du GENERAL TAUPIN : Tl (Renforcement BT)

Commune de BARBERY

Envoyé en pÏèlecÏuye le 14/02/2022
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ENTRE

Le Syndica( des I':nergies des Zones Est de l'Oise représenté par Monsieur Olivier FERREIRA, PrésidenI autorisé à signer par délibéra}ion du
CoiÏiité Syndical 16 juillet 2020, ci-après dénoiÏimé « le SEZEO )) ou le « Mandataire )),
Comptable assignataire du SEZEO : Tn:sorerie de THOUROTTE

ET

La Commune de BARBERY, représen(ée par Monsieur Dimitri ROLAND, Maire, autorisé à signer par délibéra}ion du Conseil Municipal du
... . . . ........ . ............ .. .. .. .... . . .. .. ci-aprèsdénommée« LaCommune»oule«Mandant»,

Comptable assigna(aire de la commune : Trésorerie de ... ... ... ... ...

Préambule :

L'opéra(ion de renlaorcemenl de i'nise en souterrain des réseaux de distribu(ion publique d'électricité, l'opération d'effacemen( des réseaux d'éclairage
public eUou l 'opéra}ion daenfouissement coordonné des réseaux de télécommunications concernent plusieurs maîtres d'ouvrages :

Le SEZEO pour les IraVauX Sur le réseau de distribution d'électrici}é ;
La Commune pour les travaux d'éclairage public eUou l'enfouissemen( des réseaux de }élécommunicatioiÏs.

L'ordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l'article 2 de la loi rP85-704 du Ï 2 juillet Ï 985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses
rappor(s avec la mai(rise privée, di(e loi MOP, la disposition suivante :
« Lorsque la réal isa(ion, la réuiilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simulianément de la compéience de
plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvem désigner, par conven(ion, cel ui d'en(re euX qui assurcra la maîtrise d'ouvrage de l 'opéraiion )).
Aussi, et ce pour une question de coliérence de I 'aménagement e} la bonne exécution des travaux, a-t-il é(é décidé le principe d'une interven}ion sous
mai}rise d'ouvrage unique du SEZEO e( de la passation d'une conven}ion de manda} entre la Commune de BARBERY e( le SEZEO, ayant pour obje(
de confier à ce dernier le soin de réaliser au nom et pour le compte de la Commune la partie d'ouvrage relevant de sa compétence.

1. OBJEar DE LA CONVENTION

La présente coiivemion a pour objet, confori'néi'nent aux dispositions du titre Ï" de la loi no85-704 du }2 juillet 1985 de confier au mandataire le soin
de n:aliser au iiom et pour le coi'npte de la Coi'ni'nune, la réalisaiion des pres(ations liées à l'enfouissemem des réseaux de télécommunicaiion ei
d'éclairage public, parallèlemen} à ses propres (ravaux d'enfouissement du réseau basse }ension.
La mission ainsi confiée sera exécu(ée dans les condiiions définies aux articles ci-après.

1.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISS?ON

La Comi'nune de BARBERY confère au SEZEO pour l'exécution de sa inission, les missions les plus éiendues, notamiÏieni dans les domaines
technique, admiiiis(ratif, financier et comptable. Cette énumération n'est pas limitative, et tous pouvoirs son} donnés au SEZEO pour la réalisa}ion des
missions confiées dans les condi}ions du présen( contra}.

3. PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour l 'exécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représen(é par Monsieur le Président du SEZEO qui sera seul habili(é à engager la
responsabilité du manda}aire pour l'exécution de la présente conveniion.
Dans ious les acics ei contrats passés par le maiidaiaire, celui-ci devra sys(éma}iquemen( indiquer qu'il agi} au n0m et pour le comp}e du maître
d'ouvrage, à savoir la Commune de BARBERY.

4. DURÉE

Le présent mandal de réalisation prendra fin à l'achèvei'nent de la mission technique de la Comi'nune, fixée coiÏime il es( dit à l'aiticle 20 ci-après,
c'est-à-dire à la réception des ouvrages si celle-ci est prononcée sans rèserve du mandant ou à la levée de ces dernières s'il y en a.
Après cette date ioutefois, le SEZEO aura qualiié pour effectuer touies les démarches, adminis(ra(ives e( financières, nécessaires à la clô(ure de
I'@péra}ion.
Le présent comrat pourra (ou}efois êÏre résilié dans les coi'iditions prévues à l'ar(icle 24 ci-après.

5. TERI(ÀIN

La Commune est propriétaire des terrains sur lesquels doivent être réalisés les (ravaux.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'ŒUVRE

Pour l'exécu}ion de sa mission le SEZEO devra faire appel aux hommes de l'art et aux services (echniques don( le concours en qualité de maîtrise
d'œuvre paraî}ra indispensable, dans les condi(ions fixées à l'ar(icle 21 .
La Maîtrise d'œuvre 'du proje} sera assurée par BE2M RJÈSEAUX-ESPACE INOVIA- 1435 Boulevard de Cambronne, représen}ée par Marion
DESMÀZURE

Le SEZEO pourra égalei'nenf faire appel à des spécialistes qualifiés pour des imerventions }emporaires et limitées après approba(ion du mandat.
Le mon(an} des prcstations de Maî}rise d'œuvre sera pris en charge dans les mêmes condi(ions que les travaux.

6.

RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôles respec}il's des Maîtres d'œuvre e} du SEZEO sont définis par référence aux (ex(es et lois en vigueur en ce qui concerne la maîtrise d'œuvre
publique
Le SEZEO 3ouera, avec le mandant, le rôle de iÏiaître d'ouvrage suivant les condi(ions définies dans la présen(e convention. En conséquence, il est
précisé que la mission du SEZEO ne cons}i}ue pas, même partielleiÏienl une missiûn de maî(rise d'œuvre et que ce((e dernière es( assurée par le
maîire d'ceuvre désigné à l 'article 6 ci-dessus qui en assume (ou(es les at}ributions e( les responsabili(és.

7.

8.

8.1.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINÀNC?ÈRE PRÉVISIONNELLE

Le programme de l 'opération a été défini par le SEZEO.

Ce programme comprend notamment les travaux relatifs à l'enfouissemen( des réseaux de télécommunication et d'éclairage public,
parallèlemen} à ses propres travaux d'enfouissemen( du réseau basse }ension.

Aucune modifica}ion de ce prograi'nme, suscep(ible daavoir des répercussions sur le coûl le délai de réalisation et l'aspect fonc(ionnel du
projel, ne peut intervenir avant d'avoir fait l'obje} d'un avenan} préalablemen} signé daiis les mêmes formes que la convention



Toute modificMon de renveloppe financière se traduisrint par une augmentation de la prirticipi
/'objet d'un avenant préalablement signé par les panies dans les mêmes formes que /a convention. l
8.2. Laenveloppe financière de laensemble des travaux esi arrê:{ée ainsi :

9. CONTENU DES MISS?ONS DU MANDÀTÀIRE

Les missions du SEZEO sont les suivantes :

10.

10.1

lû.2

10.3

10.4

Faire réaliser les travaux dans le respect des lois e( règlements en vigueur, en veillam noiamment au respect du code des marchés publics,
Assurer l aensemble des responsabili(és liées à la maî(rise daouvrage conformémen( au code des marchés publics,
Faire réaliser le proje( conformémem aux marchés passés,
Financer la part des presta(ions liées à ses compé}ences à savoir laéclairage public et le réseau de (élécommunica(ion,
Financer la par( des prestations liées aux (ravaux Basse Tension,
Récep(ionner les iravaux.

CONTRÔLE PÀR LE MANDANT

Le Mandant participe au groupe de suivi qui est cons(i(ué en vue de suivre e( d 'aider le Mandataire à valider les différentes phases clés des
études de la réal isa(ion de l 'aménagement.
Le Mandan( et, le cas échéant, les services de contrôle, pourront suivre les chantiers et y accéder à tout moment. To?iterois, ils ne pourron(
présen{er leurs observations qu'au SEZEO e( non directemen( aux entrepreneurs e( maî}re daœuvre. Le SEZEO ne pourra apporter de
modifications aux ouvrages et installa(ions que selon les disposi(ions prévues à I 'ariicle 2
Le Mandant aura le droi} de faire procéder à (outes vérifica(ions qu'il jugera u(iles pour saassurer que les clauses de la présenie conven(ion
sont régulièrement observées et que ses intérêts son( sauvegardés.
Les modali(és de con(rôle exercé sur le manda(aire son} détaillées à article 22 de la présen(e convention. Ce con}rôle sacxercera à tou}es les
phases de l'opération

11. RÉALJSATION DES TRAVAUX

l;en}reprise ou le groupemem daentreprises (i(ulaire du marché, à savoir, laEn}reprise ENGIE INEO / EIFFAGE représenlé par les personnes
désignées dans le marcM, réalisera les (ravaux.

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvemen( des travaux, il sera procédé par le SEZEO en pnAsence des représemants du Mandan( ou ceux-ci dCnnen( convoqués, aux
opérations préalables à la récep(ion des ouvrages, contradictoirement avec les entreprises.
Tou(efois, le SEZEO ne pourra notifier aux dites entreprises la décision relative à la réception des ouvrages sans accord préalable du
mandan( (ou de son représentant) sur le proje( de décision. Celui-ci saengage à faire pari de son accord dans un délai, compa(ible avec celui
de 45 jours, fixé à laariicle 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de }ravaux.
Si la récep(ion intervient avec des réserves, le SEZEO invi}e le mandan( lors de la levée de celles-ci.
A comp(er de la récep(ion, le Mandan( rera son affaire personnelle de laentretien des ouvrages relevant de sa compé}ence.

13. PROPRIÉTF. DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouvrages relevant de la Basse Tension seron( mis à disposition du SEZEO qui en prendra possession dès leur récep(ion ou les différen(es
récep(ions par(ielles en cas de livraison échelonnée ; il en aura la garde, jusquaà la remise daouvrage à SICAE-OISE, à compter de ladite réception ou
de la prise de possession, même partielle, si celle-ci es} an(érieure.

14. DÉTERM?NATION DU COÛT DES OUVRAGES

La présenÏe convention de mandai détermine la répartiiion du coûi des (ravaux à la charge de chacune des struc}ures.
Participation financière du SEZEO :

i2.

12.1

12.2

EnVO% en prè'leC{LlLe le 14/02/2022

Reçu en prèlec{ure le 14/02/2022

AfiiChèle . .. . .... . fl
ID  060-200069292-20220214-DP202206-AR

Piir réseau

Cûût HT

BASSE TENSION
ÉCLAIRAGE

PUBLIC
TÉLÉCOM TOTAL

Mai(rise d'œuvre 6 764,00 € 2 202,00 € eï 764,00 € îs 730,00 c

Diagnos(ic amiante e( HAP 430,00 € 140,00 € 430,00 € î 000,00 €

Coordination Sécurité Pro(ection

Santé 1 075,00 € 350,00 € î 075,00 € ;i soo,oo €

Travaux 138 045,00 € 48 097,00 € 95 261,00 € 281 aoa,oo €

TOTAL 146 314,00 € 50 789,00 € 103 530,00 € 300 633,00 €

Montant HT retenu pour la basse tension

Maîtrise daœuvre
6 764,00 c

Diagnostic amian(e e} HAP
430,00 €

Coordinahon Sécurité Pro}ection Santé
ï 075,00 c

Travaux
î:is 045,00 €
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Conformément iitix modali}és de participa(ion en vigueur, le SEZEO prend en charge 100% des dépenses liées au renforcement du réseau basse
tension soi( :

146314,00€xl00oA"' 146314,00€HT

Participation financière de la Commune :

ORANGE

La participa}ioii fmancière de la sûciété ORANGE perçue par le SEZEO au titre de l'enfouissemen( du réseau }élécom sera être dédui}e de la part
communale :

SUBIT:NTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Le SEZEO se cl'iarge d'é(ablir auprès du Conseil Départemental de l'Oise les demandes de subvention pour l'in}égra(ion des réseaux d'éclairage
public e( de télécoiÏimunication.
Si l'opéra(ion esl concernée par l'aide aux communes du Départei'nenl la subvention sera perçue par le SEZEO et dédui(e du mon(an( restan} du par
la commune.

Conformément rï /'article 8, toute modfictition de /'enveloppe fintincière se trtrduisrmt par une augmenttrtion de I«r ptînicipmion du SEZEO et/ou
de Irî Com«mne devra faire l'objet d'un «iventmt prr:tilablement signé par les ptirties dans les mêmes formes que la convention.

Le décompte général défiiiitif (DGD) des prestations sera déterminé en tenant compte de toutes les dépenses constatées par le SEZEO pour leur
exécution. Ces dépenses coi'nprennem :

LLes études iechniques, ainsi que les honoraires de inaîtrise d'a:uvre et de coordination en matière de sécuri}é et protection de la san(é.
2. Le coûii de cons}ruc}ion des ouvrages prévus au programme (y compris les fondations), les travaux de V.R.D. ei les aménagemenis qui en

sonl laaccessoire

Les iin1iô(s, taxes e( droi}s divers susceptibles d'être dus à raison de la réalisa}ion des ouvrages.
Les inoiÏkants de }ou}es les priiÏies de police d'assurai'ice liées à la n)alisation des ouvrages et les frais du bureau de con(rôle technique.
Les act?ialisations e( révisions de prix.
Et, en général, les dépenses de (ouîe nature se ra}tachan( à l'exécu}ion de l'ouvrage, aux contrôles }echniques de celui-ci et aux opérations
annexes iiécessaires à sa réalisa}ion, notamment : sondages, plans topographiques, arpentage, bornage, les frais d'instance, indemnités ou
charges de toute na(ure, que le SEZEO auraient supportés et qui ne résul}eraient pas de sa faute.

15. RÉMLINÉRATION DU (14ANDATAlRE

Le SEZEO assurera gratui}eiÏienî l'ensemble des presta}ions confiées par le Mandan}.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO s'engage à affec}er les crédi(s nécessaires au financei'nent de l'opération prévue dans le cadre de ce(te convention de manda} (pour les
dépenses, comple 458 Ï « opéra}ion sous mandaO) et pour les rece}tes, compte 4582, même inti(ulé).

17. MODALITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINANCEMENT

Le règlemen( des dt'penses (ou}es }axes comprises (TTC) de l'ensemble des (ravaux sera effectué par le SEZEO

Le momant de la participa(ion financière d?i SEZEO correspond aux travaux de basse (ension. n est déterminé aVeC exacti(ude, !ianS pouvoir
dépûsser le moiitant prévu à l'article 14 de la présen(e convention, à la n:cep}ion du décomp(e général et défini}if des entreprises.

La Commune s'acquittera de sa par}icipa(ion financière Hors Taxes pour les }ravaux de basse }ension restant à sa charge e( Tou(es Taxes Comprises
pour les travaux relevan} des autres réseaux (éclairage public, télécommunica}ions)

Le règlemen( de la Commune interviendra sur production d'un titre de recettes et des pièces suivantes :
Le décoi'npte général et définitif de l'opération qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque résesiu,
Le procès-verbal de réception des travaux, le cas échéam celui de levée des réserves,
Une attesiation du comptable du manda(aire cer(ifiant I 'exaciitude des facturations ei des paiements dont le reiÏiboursement est demandé ei
Ia possession des pièces ju5tificatives correspondantes.

La redevance R2, relative aux }ravaux d'investissemen( et réglée par le concessionnaire - deux ans après les }ravaux, sera perçue par le SEZEO
Le SEZEO fera soii affaire du transfert de droits à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée concernant le réseau basse }ension.

3.

4.

5.

6.

Par réseau

Coût HT

BASSE TENSION ÉCLAIRAGE
PUBLIC

TÉLECOM TOTAL

Maitrise d'ceuvre oc 2 202,00 € 6 764,00 € 8 966,00 €

Diagnos}ic amian}e et HAP 0€ 140,00 € 430,00 € 570,00 €

Coordination Sécurité Protection Santé
0€ 350,00 € î 075,00 € 1425,00 €

Travaux
0€ 48 097,00 € gs ;iex,oo € 143 358,00 €

TOTAL 0€ 50 789,00 € îoa sao,oo € 154 319,00 €
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Allichè le18. ÀPPEL DE FONDS

À la demande du SEZEO e( sur présen(ation d'un (itre de rece((es e( de laOrdre de Service de dém4 .lD ; 000-g00009.292-2022Q214-.DP2Q2206-AR l
mon(ant HT de sa par(icipation arrê{ée à laarticle 14 de la présente conven(ion.

Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limi(e de 80 % du montant arrê{é à laarticle 14
susmen(ionné, sur présen(ation des factures eUou des situations de (ravaux visées par la maitrise d'a:uvre.

La Commune procédera au manda(ement des avances de fonds dans un délai de 30 jours à réception de la demande correspondante

En cas de solde cons}a(é au profit du SEZEO au moment du paiemen( du DGD, celui-ci saengage à rembocirser sans délai la Comm+mc.

19. ASSURANCES

Le Manda(aire saassurcra que les risques inMrems aux (ravaux faisan( laobjet de la préseme convention son( bien couver}s par l'assurance de la
comiÏiune (Responsabili(é Civile).

CONSTATATION DE L'ACHÈVEMENT DES M?SSIONS

21.I Lorsquelarécep(iondes(ravauxintervientsansréserve,laaccordduMandant,préalableàlarécep(ion,vau(cons(a}a(iondelaachèvemen(de
la mission du SEZEO pour les travaux reçus. Lorsque la récep(ion des travaux in}ervient avec des réserves, le SEZEO nolifiera au Mandant,
le procès-verbal de levée desdi(es réserves. Dans le mois, le Mandant no(ifiera au SEZEO la constatation de laacMvemenl de sa mission au
jour du procès-verbal. Ce(te cons(a(a(ion sera réputée acquise à défau( de réponse du Mandan( dans ce délai.
I?;accep}a}ion du décûmp(e général e( définitif (DGD) par le Mandan} vau( cons(aIa(ion de l aachèvemem de la mission du SEZEO sur le plan
financier e( qui(us. Le SEZEO s'engage à no(i+'ier au Mandanl ce décomp(e général dans le délai maximum de 3 iÏiois à compter de
laachèvemen( de sa iÏiissioii rela}ive aux travaux.

PASSATÏON DES MARCHÉS

22. I Tous les iÏiarchés serom passés conformémen( aux disposiiions de la réglementa(ion en vigueur applicables aux marchés publics e( seroni
soumis aux con(rôles prévus. Le SEZEO procèdera au nom e( pour le comp(e de la Commune à la signature des marchés e( con}ra(s après
avis du Mandan( sur le choix de chaque co-contractan(, (an( pour les marcliés passés sur appel dloffre que pour les marchés sans formali(é
préalable, ainsi que pour tous les auires contrats.
Tous les marchés passés avec le SEZEO devron( comenir une clause par laquelle les en(repreneurs saengageron( à lui foui'nir, au plus (ard à
la t'nise en service totale ou par(ielle des ouvrages, un dossier informatique des projets, tels quails auron} é{é effectivemen( exécu{és, ainsi
que ious documen(s, no(ices daemploi ou daen(retien, e(c. nécessaires à laexploitation des ouvrages. II sera égalemen( s1x:cifié que la non-
fourniiure de ces docuiÏients fera obstacle à la récep(ion.

CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANCIER : BILAN ET PLAN DE TRESORERIE PREVISIONNELS, REDDITION DES
COMPTES

Pendant touie la durée de la convention, le mandataire veille à ce que le mandant soit destinaiaire des comp(es-rendus de réunions dc chantier et à l ui
soumettre iouies proposiiions concernani d'évemuelles décisions à prendre pour permettre la poursui}e de laopéra(ion dans de bonncs condi(ions. Le
mandan( doit faire connaî(re son accord ou ses observa(ions dans le délai de dix jours après réception du comp}e rendu ainsi défini. A défau(, le
mandant est répuié avoir accepté les éléments du dossier remis par le mandataire. Toutefois, si laune des consta(a(ions ou dcs prûposi(ions du
mandaiaire conduii à remeiire en cause le programme ou l aenveloppe financière prévus à la présen(e conven}ion, le mandataire ne peui'se prévaloir
daun accord (aci}e du t'naîire de I aouvrage e} doit donc obtenir I 'accord express de celui-ci e( la passa}ion d'un avenan(.
A la fin de laopéraiion, le manda(aire adressera au mandam un compte rendu financier comportan( no}ammen} un bilan financieÏ ac(ualisé faisan(
apparaî(re F'état des réalisa(ioiis en receues et en dépenses ainsi qu'une reddition des comp(es qui récapitulera laensemble des dépenses acqui((ées
pour les travacix de Basse Tension, ainsi quaéventuellement les rece(tes encaissées pour son comp(e, à laappui de laquelle seront jointes copies des
fac(ures portan( la men}ion de leur date de règ,lement pour compte.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le manda(aire pourra agir en justice avec le mandan( jusqu'à la fin du délai de garantie, aussi bien en (an( que demandeur ou q?ie défenseur. Le
iÏiaiidaiaire dcvra, avam (ou}e action, demander l'accord du mandani.
A l aissue du délai de garan}ie, chaque s(ructure re}rouve son droit daes{er en justice pour les parties d 'o?ivrages relevan} de sa compétence no}ammen(
en matière de garan(ie décennale et de garantie de bon fonctionnemen(.

RÉS[LlATION

l . Si, par suite de faute(s) de sa part, le manda(aire ne respecte pas ses obligations, e( après mise en demeure res{ée infructuetise au bou} daun
mois, le mandant peuI résilier la présen(e convention.

2. Si, par suiie de faute(s) de sa part, le i'nandan( ne respecte pas ses obliga(ions, le mandaiaire, après mise en demeure rcslée infructueuse,
peut résilier la présente conven(ion
Dans le cas de non obtention des auiorisations adminis}ratives pOur une CauSe au(re que la fau}e du mandataire, la résiliaiion peut intervenir
de laune ou laautre des parties
Dans les trois cas qui précèdent, la résiliaiion ne peui prendre effet quaun mois après notifica(ion de la décision de résiliation Il es( procéxM
immédiaiemem à un constai contradictoire des prestations effectuées par le manda(aire el des travaux réalisés. Le consia( contradic(oire
fai( laobje( daun procès-verbal qui précise en ou(re les mesures conserva(oires que le manda}aire doi( prendre pour assurer la conserva}ion
et la sécurité des presta}ions et travaux exécu{és. II indique enfin le délai dans lequel le mandataire doi( reme}}re l aensemble des dossiers au
mandant.

20.

21.2

21.

22.2

22.

23.

24.

3.

4.

PÉNAIITÉS

La presta(ton du mandataire saeffec}uan( à titre gratui( (cf art 15), le mandam saengage à ne pas appliquer de pénali}és.

25.

PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Tou(es les études e( tous les documems é(ablis en application du présen( contrat seront la propriété du Mandant qui pourra les utiliser, SOuS réserve
des droits relevam de la propriété artistique ou injellec(uelle. Le SEZEO saengage à ne pas communiquer à des iiers des documen(s qui pourraien} lui
êxre remis au cours de sa i'nission, sauf accord exprès du Mandan(.

26.

27. L?TIGES

Lesli(iges susceptibles de naître à laoccasion de la préseme convemion seron( por}és devant le iribunal adminis(ra(if du lieu d'exécu}ion de
laopéra(ion.




